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Le présent règlement de fonctionnement définit les droits et les 
obligations ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜǎ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ζ Villa Claude 
Cayeux ». Il rappelle les principes de la vie collective et précise le 
fonctionnement des différents espaces fondé sur le respect des 
personnes1.  

L'ACCUEIL DES NOUVEAUX RÉSIDENTS 
A votre arrivée, vous êtes accueilli par le chef de service et par un 
professionnel qui sera votre référent durant votre séjour. Présents 
pour vous accompagner dans votre installation, ils vous 
ƎǳƛŘŜǊƻƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ƧƻǳǊǎΦ 
Pour vous permettre un emménagement facile et agréable, 
plusieurs objets vous sont remis (clé de chambre, bip de 
ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ƭŀƳǇŜ ŘŜ ǇƻŎƘŜΧύΦ 
 

LES ESPACES DE VIE 
Les espaces individuels et collectifs 

Un espace personnel (chambre, studio ou 
appartement) avec salle de bain est mis à votre 
disposition. Chacun possède la clé de son 
logement. Un état des lieux sera effectué lors 
des premiers jours après votre arrivée. En parti 
meublé, vous êtes libre de personnaliser votre 

logement. 
Vous devez procéder régulièrement au rangement et au nettoyage 
ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŎƘŀƳōǊŜΦ [ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł Ǿƻǳǎ ŦƻǳǊƴƛǊ ǳƴ 
ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞΦ 5Ŝǎ ǘŜƳǇǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ǳƴ 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳǎ ƭŜǎ Ƴŀǘƛƴǎ ǇƻǳǊ Ǿƻǳǎ ŀƛŘŜǊ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ǎƛ 

besoin. 
Pour des raisons d'hygiène et/ou de sécurité les 
denrées périssables (produits frais) ne peuvent pas 

être conservées dans les chambres du foyer. 

                                                 
1
 Conformément à la loi 2002-2 sur la rénovation de l'action sociale et médico-sociale et de 

l'article L. 311-7 du Code de l'Action Sociale et des Familles. 
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Votre espace personnel vous garantit calme et intimité. Sans 
consentement de votre part, aucune personne (professionnel ou 
ǊŞǎƛŘŜƴǘύ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎé à entrer. Toutefois, en cas de situation 
ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ƭŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ǎŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩŜƴǘǊŜǊ Řŀƴǎ 
ǾƻǘǊŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ǇǊƻƭƻƴƎŞŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜΦ 
±ƻǳǎ ƴΩşǘŜǎ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ł Ǿƻǳǎ ƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǊƛǾŞǎ ŘŜǎ 
autres résidents sans leur consentement et il vous est demandé de 
réintégrer votre espace personnel, avant 22h. 
 
Des espaces de vie (Salle à manger, foyer de vie, 
ǎŀƭƭŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞύ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘǎ Ŝǘ ŎƘŀƭŜǳǊŜǳȄ ǎƻƴǘ 
mis à votre disposition. Ces lieux se veulent 
conviviaux et investis pour favoriser l'échange. 
Ces espaces comportent des coins télé et 
informatique. 
 
[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ό/ǳƛǎƛƴŜΣ !ǘŜƭƛŜǊǎύ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ǉǳΩŜƴ 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ǳƴŜ ǘŜƴǳŜ ŀŘŀǇǘŞŜΦ  
 

Les espaces extérieurs (Terrasse, jardin) sont 
entretenus. Du mobilier de jardin est installé 
pour vous permettre de vous détendre et de 
profiter du plein air. 
Un terrain de sport à proximité de 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǾƻǘǊŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ 

(clé à demander). 
La propreté des espaces intérieurs et extérieurs est à respecter. 
Chaque personne doit veiller à éviter toute nuisance sonore pour les 
résidents comme pour le voisinage. 
 
La sécurité incendie 
Des détecteurs de fumée sont installés dans différents lieux 
pour assurer votre sécurité en cas d'incendie. Dés que 
l'alarme retentit, vous devez quitter, sans délai, le bâtiment 
et vous rendre au point de ralliement le plus proche. 
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LE BIEN-ÊTRE 
La santé 

Pour vos soins et votre suivi médical, vous avez la 
possibilité de choisir un médecin traitant en ville ou de 
ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ŎŜƭǳƛ ǉǳƛ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
 

 
L'hygiène  
Pour vous-même et pour les autres, votre hygiène doit 
être adaptée à la vie en collectivité. Une tenue 
correcte et adaptée est également demandée. 
Concernant votre linge personnel, des machines sont 
à disposition dans les différents lieux de vie du foyer 
ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ŘŜ Ǿƻǎ ŀŦŦŀƛǊŜǎΦ ¦ƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǊƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ 
organisé. 
 
La vie affective et sexuelle 
Conformément à « la charte des droits et des libertés 
de la personne accueillie », toute personne a droit à 
avoir une vie affective et sexuelle dans le respect du 
collectif. Des aménagements au sein de 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜǎΦ  
Les professionnels du foyer restent vigilants à votre intégrité et sont 
diǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀŎŜǇǘƛƻƴΦ 
 
Le tabac 
Il est interdit de fumer Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄΦ 
Pour des raisons de santé et de sécurité cette 
interdiction est étendue aux espaces personnels 
(chambres). 
Il est possible de ŦǳƳŜǊ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ 
bâtiments. Il vous est demandé de déposer les 
mégots dans les cendriers prévus à cet effet et de 
penser à les vider régulièrement. 
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[ΩŀƭŎƻƻƭ Ŝǘ ƭŜǎ ŘǊƻƎǳŜǎ 
[ΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘϥŀƭŎƻƻƭ ǎƻƴǘ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ 
interdites dans lϥŜƴŎŜƛƴǘŜ Řǳ ŦƻȅŜǊΦ [ΩŞǘŀǘ ŘΩŞōǊƛŞǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞ 
ǇŀǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
De la même manière, la détention et la consommation 
de produits stupéfiants sont interdites, sous peine de 
sanction. 
 
Les animaux 
Les animaux ne sont pas autorisés au sein de 
ƭΩŞtablissement pour des raisons de sécurité sanitaire à 
respecter en collectivité. 
 

LES RÈGLES DE VIE AU FOYER 
Les accompagnements personnalisés 

5Ŝǎ ǘŜƳǇǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳǎ ƭŜǎ Ƴŀǘƛƴǎ 
et les soirs, avant et après les activités. Ces temps sont 
plŀƴƛŦƛŞǎ Ŝǘ Ǿƻǳǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞǎ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜΦ ±ƻǘǊŜ 
présence à ces moments personnalisés est obligatoire.  
A chaque rendez-vous, vous êtes épaulé par un 

professionnel qui vous soutient dans la gestion du quotidien. 
 
Les ateliers et activités 
Des ateliers et des activités sont organisés tous les 
matins et après-midi, sous la responsabilité des 
professionnels. La participation en atelier ou en 
activité est obligatoire.  
Un programme hebdomadaire individualisé vous est 
ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ en fonction 
de votre rythme de vie et de votre projet personnalisé. 
±ƻǘǊŜ ǘŜƴǳŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 
 
Des activités extérieures peuvent se mettre en place en 
fonction des envies et des projets de chacun ou incitées par 
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ƭΩŞǉǳƛǇŜ Řǳ ŦƻȅŜǊΦ [ŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŜǳǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊ ǳƴŜ 
tenue adaptée, notamment pour le sport.  
 
Les repas et collations 

Le petit déjeuner est disponible en salle 
commune de 6h à 9h en semaine et de 6h à 10h 
les WE. Le repas de midi est servi à 12h15 (12h 
ƭŜ ²9ύ Ŝƴ ǎŀƭƭŜ Ł ƳŀƴƎŜǊΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ƳƻƳŜƴǘ 
propice au partage et au vivre ensemble. Le 

dîner est servi à 19h. 
En fonction de votre lieu de vie et de votre projet personnalisé, des 
temps de repas autonome peuvent être organisés chez vous. Vous 
pouvez également inviter un autre résident après anticipation. 
Une collation peut avoir lieu aux alentours de 16h, en fonction des 
demandes.  
Une tisane peut également être proposée en soirée. 
 
Les relations entre résidents 
Un respect mutuel entre les résidents est indispensable 
au bon fonctionnement du foyer. 
Chaque résident est encouragé à passer des moments 
collectifs, dans le respect de la convivialité. 
Des teƳǇǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ƻǴ ŎƘŀǉǳŜ 
résident peut se retrouver seul sont également 
aménagés. 
Les transactions, les prêts ou trocs entre résidents ne sont pas 
souhaitables. Si ces pratiques ont lieu, elles restent sous votre 
responsabilité.  
 
Les relations avec le personnel 

Un respect mutuel est également exigé entre 
résidents et professionnels. Des diminutifs et/ou  
surnoms ne peuvent être employés pour éviter 
toute familiarité. Le vouvoiement est une pratique 
ǇǊŞŎƻƴƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
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Les transactions entre résidents et professionnels sont également à 
éviter et ne peuvent se faire sans être auparavant validées par 
l'institution. 
 
La violence et la maltraitance 
Tout acte de violence et de maltraitance sur autrui, de 
toutes sortes (violence verbale, physique, 
ǇǎȅŎƘƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǎŜȄǳŜƭƭŜΧύΣ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘƻƭŞǊŞ Ŝǘ ŘŜƳŜǳǊŜ 
ƛƴǘŜǊŘƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ  
[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƎŀǊŀƴǘ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇǊƻōƭŝƳŜ ƛƭ 
vous est possible de prévenir un professionnel. 
La Direction peut avoir recours aux services de police lors de 
situations graves. 
 
Objets de valeurs et argent de poche  

Chaque résident est responsable de la gestion de 
ses objets de valeur.  
{ƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŞŘǳŎŀǘƛǾŜ ǇŜǳǘ Ǿƻǳǎ 
accompagner pour la gestion de votre argent de 
ǇƻŎƘŜ Ƴŀƛǎ ƴΩŜǎǘ Ŝƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Ŝƴ Ŏŀǎ 
de perte ou de vols. 
 

 
Les vols 

Les vols sont interdits et sont passibles de sanctions. 
[ƻǊǎ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŜƴǘǊŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ǿƻǳǎ 
pouvez faire le choix de déposer vos objets de valeurs 
dans un coffre prévu à cet effet (recommandé). 

 

Les convictions religieuses 
Vos convictions religieuses sont respectées et vos 
pratiques sont prises en compte, dans la limite 
des possibilités du cadre institutionnel. 
Vous êtes tenu de respecter les convictions des 
autres. 



 

8 

Les opinions politiques et les droits civiques 
Vous êtes accueilli dans le respect de vos 
convictions politiques et philosophiques. Vous 
şǘŜǎ ǘŜƴǳ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƻǇƛƴƛƻƴǎ ŘΩŀǳǘǊǳƛΦ 
Chaque résident conserve ses droits et ses 

devoirs civiqueǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ Řǳ ŦƻȅŜǊΦ [Ŝǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Řǳ ŦƻȅŜǊ 
ǎϥŜŦŦƻǊŎŜǊƻƴǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞ Ŝǘ ŘŜ 
prévoir une organisation pour vous permettre de voter. 
 

LES RELATIONS AVEC L’EXTÉRIEUR 
Les visites et les liens avec la famille 
Votre famille et vos proches peuvent 
vous rendre visite dans 
l'établissement. Il est préférable de les 
anticiper en prévenant les 
professionnels afin de les organiser au 
mieux. 
La famille peut être présente lors des visites de contact et 
d'admission.  
Une rencontre avec votre entourage peut être organisée après votre 
admission ǇŀǊ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴΦ 
Les sorties et les weekends 

En semaine, les sorties sont possibles 
après les activités. 
Vous devez informer le professionnel 
avant votre départ de l'établissement 
(lieu/durée). Au-ŘŜƭŁ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ 
retard, les professionnels sont 
susceptibles de vous déclarer perdu 
aux services de police. 

Pour des raisons de sécurité, vous ne devez, sous aucun prétexte, 
traverser la route nationale particulièrement dangereuse. 
Chaque résident doit être rentré et présent au foyer avant 22h 
(23h30 le WE). 
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[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ²9 Ŝǎǘ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜ ŀǾŜŎ ǾƻǘǊŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘΦ 
 
[Ŝǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ 
Vous avez la possibilité de partir en vacances, dans 
la limite maximum de 35 jours annuels. Celles-ci 
peuvent se dérouler en famille, avec des 
organismes extérieurs ou en autonomie. 
Le foyer peut être amené à fermer pendant la 
période de Noël-WƻǳǊ ŘŜ ƭΩ!ƴΦ [Ŝ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ Ǿƻǳǎ 
ǎŜǊŜȊ ǇǊŞǾŜƴǳ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ Ǿƻǳǎ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊΦ  
 
Le voisinage 

Lors des sorties organisées ou pendant 
vos temps libres, vous êtes amené à être 
au contact de personnes extérieures du 
foyer.  
 
Pour votre intérêt personnel et celui de 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƴƻǳǎ Ǿƻǳǎ ŘŜƳŀƴŘƻƴǎ ŘŜ 

respecter certaines règles de vie en société (courtoisie, civilité, etc.). 
 
Les transports  
L'établissement dispose de plusieurs véhicules, 
utilisés par les professionnels à différents 
moments (activités extérieures, courses, projets 
personnalisés). 
Vous devez veiller à respecter le chauffeur et ne 
pas le déranger pendant la conduite. 
Lƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘŜ ƳŀƴƎŜǊ ƻǳ ōƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭΩƘŀōƛǘŀŎƭŜ Řǳ ǾŞƘƛŎǳƭŜΦ ¢ƻǳǘ 
ŘŞŎƘŜǘ όƳƻǳŎƘƻƛǊΣ ǇŀǇƛŜǊΧύ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƧŜǘŞ Ł ƭŀ ǇƻǳōŜƭƭŜ ŀǾŀƴǘ ŘŜ 
monter dans la voiture. 
/Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘion de 
transports publics (Trains SNCF, Bus, Tram) et privés (Taxi). 
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LA COMMUNICATION & LES MÉDIAS 
Télévision et internet 

Une télévision est disponible dans chaque salon. 
9ƭƭŜ Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŀōƭŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ǎƻƴƻǊŜ 
respectueux des rythmes de vie de chacun. 
Un poste TV peut aussi être installé dans votre 
espace privé. 
 

 
Des ordinateurs connectés à internet sont 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛōǊŜ ŀŎŎŝǎ Ŝƴ ǎŀƭƭŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ 
dehors des heures de vie de groupe (ateliers et 
activité). 
 
Le téléphone 

Un téléphone commun est disponible sur 
demande afin de communiquer avec vos 
proches.  
Pour faciliter les temps d'accompagnement et de 
vie collective, vous ne pouvez pas utiliser votre 
téléphone portable lors des ateliers, des activités 

et pendant les repas. 
 
Le courrier 
±ƻǳǎ ŀǾŜȊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŞŎǊƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎŜǾƻƛǊ Řǳ 
courrier personnel au foyer qui vous sera remis par 
les professionnels. 
 En ce qui concerne le courrier en provenance des 
administrations, il vous sera proposé de le traiter 
avec votre référent pour vous accompagner dans 
vos démarches. 
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VOTRE RESPONSABILITÉ 
La responsabilité civile 
A titre individuel, vous devez souscrire à une assurance responsabilité 
civile et nous remettre une attestation. 
 
[ŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 
[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀ également contracté une assurance pour 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
 
Le recours à la personne qualifiée 
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ǿƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ ŦŀƛǊŜ ŀǇǇŜƭ Ł 
une personne qualifiée, choisie sur une liste établie (annexe au 
contrat de séjour), afin de faire valoir vos droits. 
 

LES INFRACTIONS AU RÈGLEMENT  

& LES SANCTIONS 
 
Le non-respect du règlement de fonctionnement peut donner lieu 
aux sanctions suivantes : 

- Avertissement verbal.  
- Action de réparation matérielle et sociale. 
- Avertissement écrit par le chef de service. 
- Dernier avertissement écrit par la directrice. 
- Exclusion temporaire. 
- Exclusion définitive.   
 

Chaque résident est responsable de ses actes et toute transgression à 
ƭŀ ƭƻƛ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜǎ 
administratives, de police et de justice. 
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MÉTHODE D’ÉLABORATION 
 
Ce règlement de fonctionnement a été co-construit par les 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ : 
 
ü 6 commissions de travail avec ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ : 

o 16 et 23 mars, 13 et 20 avril, 4 et 11 mai 2015 
 

ü 4 ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΥ 
o 13 avril et les 4, 11 et 18 mai 2015 

 
Le présent document a été rédigé par Guillaume NOËL, chargé de 
mission qualité. 
 
Il a été soumis : 
 
ü au Conseil de la Vie Sociale le 21 mai 2015 
ü aux Délégués du Personnel le 28 mai 2015 
ü ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƭŜ ол Ƴŀƛ нлмр 

 
 
Lƭ ŀ ŞǘŞ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ł ƭΩŞǉǳƛǇŜ Ŝǘ ǊŜƳƛǎ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜǎ ƭŜ мer 
juin 2015. 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 


